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Prise de position relative à l’avis de la Commission d’Aménagement du 19 
décembre 2024 concernant le dossier de modification ponctuelle du PAG de 

Rosport-Mompach « MIX-r » 

 

Prise de position :  

 La partie sud-ouest tient encore des fonctions agricoles alors que la partie nord-est consiste 
avant tout en une régularisation d’une situation existante (présence de 3 unités d’habitation 
unifamiliale).  

 Le maintien de la MIX-r sur la partie concernée assure davantage de souplesse en cas de 
continuation de l’usage agricole sur ces fonds (agrandissement des constructions existantes, 
nouvelle construction…). C’est effectivement l’usage agricole qui est destiné sur ce fonds. 

 

 Prise de position :  

 Le collège des bourgmestre et échevins (CBE) ne suit pas l’avis de la CA. En effet, le CBE 
souhaite exprimer la volonté de créer du logement. Concernant la localisation à l’extrémité 
du village, le CBE estime que l’impact ne sera pas significatif notamment parce que les 
dimensions autorisées selon le PAP-QE EVv (sur la zone MIX-v au PAG) sont presque les 
mêmes que pour le PAP-QE ERh (sur la zone HAB-1 au PAG). En effet, p.ex., la hauteur max. 
reste la même (12m50) peu importe la zone, et de ce fait, l’avis est que construction peut 
bien s’intégrer dans le tissu urbain.  
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Prise de position :  

 Pour donner suite à l’avis de la CA, la zone MIX-v projetée sera réduite : 

- aux constructions faisant l’objet de mesures de conservation, ce qui permettra leur 
éventuelle réaffectation pour un nouveau projet urbanistique, ainsi que ; 

- aux fonds adjacents au sud-est, non encore bâtis : concernant la partie de parcelle 
169/824, l’exploitant agricole dispose de suffisamment de fonds pour sa ferme de sorte 
qu’on peut envisager un autre classement ; concernant la parcelle 185/825, le 
propriétaire diffère. 
Il est proposé de superposer ces fonds d’un secteur protégé de type « environnement 
construit » afin de contribuer à maintenir le caractère villageois préexistant de Boursdorf. 

Le restant est finalement maintenu en zone MIX-r. 
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Prise de position :  

 La volonté de l’AC Rosport-Mompach était d’aller vers la simplification administrative : le PAP 
est quasiment construit (il reste 6 lots disponibles sur un total au départ de 42, soit env. 15% 
du total), il ne prévoit pas la construction d’abris de jardin et il est partiellement situé en zone 
inondable. 

 Toutefois, le CBE ne souhaite pas engager une nouvelle procédure pour adapter les points 
à compléter au niveau de la partie écrite du PAP. Il souhaite dès lors retirer ce point du projet 
de modification ponctuelle du PAG. Le PAP est dès lors maintenu en vigueur. 
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Prise de position :  

L’adaptation du schéma directeur proposée par la CA est acceptée. Les chiffres seront 
définis pour que, après application du Pacte logement, le nombre de logement total se 
limite à 12 unités de logement.  
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Prise de position :  

La commune de Rosport-Mompach n’est pas située sur les accès directs vers les principaux 
pôles urbains du Pays (sauf Echternach) et n’est pas desservie non plus par le train. Cela 
contribue certainement au fait que la majorité des ménages de Rosport-Mompach ont deux 
voitures (ou plus). Le contexte communal diffère donc de celui exposé au niveau des 
brochures élaborées par le Gouvernement. 

Par ailleurs, il n’y a pas assez d’emplacements publics dans les villages, les terrains privés 
doivent donc pouvoir comprendre suffisamment d’espaces de stationnement afin de ne pas 
encombrer les rues et voiries de la commune. 

Ainsi l’Administration communale maintien sa volonté de prévoir au min. 2 emplacements 
de stationnement par logement, y inclus au niveau des studios. 

Enfin, indirectement, cette disposition permet aussi, dans un certain sens, de limiter le 
potentiel des réaffectations qui est souvent tiré au plus haut possible par les promoteurs 
urbains. Il s’agit donc également d’un outil de contrôle indirect pour l’Administration 
communale. 

 

Projet de modification ponctuelle du PAG – TR Engineering 2024 
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Prise de position :  

Il était effectivement précisé dans le dossier de modification ponctuelle que l’adaptation y 
relative était uniquement reprise sur la version coordonnée du PAG, en raison d’incidences 
mineures sur le dossier. 

L’AC Rosport-Mompach est d’accord de biffer la liste en partie écrite PAG, mais décide de 
garder néanmoins l’article pour maintenir la cohérence avec les autres dispositions 
nationales reprises tant en partie graphique qu’en partie écrite du PAG. Dans ce sens, 
l’intitulé de l’article serait alors adapté en « patrimoine culturel national ». 
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Prise de position relative à l’avis de la Cellule d’évaluation du 19 décembre 
2024 concernant le dossier de modification ponctuelle du plan 

d’aménagement particulier « quartier existant » de la commune de Rosport-
Mompach, dénommé « MIX-r » 

 

Prise de position :  

 Sans objet 

 

 

Prise de position :  

 Sans objet, voir prise de position qui précède, relatif à l’avis de la CA. 

 

 

Prise de position :  

 Ok pour adapter 

 

 

Prise de position :  

 Ok pour adapter 

 


